
 

Classes accueillies dans le cadre de la  

continuité pédagogique pendant la semaine du lundi 7 octobre 2024 

 

 

Plages horaires d’organisation des cours en fonctionnement partiel 

 

 Lundi 7/10/24 

(Sur une plage horaire 

de 4 heures 7h30-11h40 

ou de 2 heures en 

fonction de la situation) 

Mardi 8/10/24 

 
(Sur une plage horaire de 

4 heures 7h30-11h40 ou 

de 2 heures en fonction de 

la situation) 

Mercredi 9/10/24 

(Sur une plage horaire de 

4 heures 7h30-11h40 ou 

12h40, de 2 heures en 

fonction de la situation) 

Jeudi 10/10/24 

(Sur une plage horaire de 4 

heures 7h30-11h40 ou de 2 

heures en fonction de la 

situation) 

Vendredi 11/10/24 

(Sur une plage horaire 

de 4 ou 5 heures 7h30-

11h40 ou 12h40, de 2 

heures en fonction de la 

situation) 
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Les élèves auront cours en fonction des matières prévues à l’emploi du temps, le jour de leur présence. 

Le nombre des agents étant très limité, la demi-pension ne pourra pas fonctionner. La fin des cours aura 

lieu à 11h40, les lundi, mardi et jeudi et à 12h40, les mercredis et vendredis. 

 

 Important : Mardi 8/10/2024, les 80 délégués de classe et suppléants, de toutes les classes, sont 

attendus au collège à 7h30, pour un départ en car au Fort-Saint-Louis, lieu où se tiendra la formation des 

délégués. 

Collège Cassien Sainte-Claire 

Fort-de-France 


